








































































































































 

 

 

 

NOTE DE PRESENTATION 
 
 

L’objet de l’enquête 
 
Demande de permis de construire numéro 017161 22 E 0005 déposé par monsieur Vincent HAYE portant 
sur un projet d’extension d’une cabane ostréicole située 8, route du Praud sur la commune de LA 
FLOTTE. Le bâtiment comprendra trois parties distinctes réservées à l’élevage, à l’expédition, à la vente 
et à la dégustation. L’étage recevra le stockage d’emballages d’huîtres, le bureau et les vestiaires. 
 
Coordonnées du maître d’ouvrage : 
Monsieur Vincent HAYE 
1 ter, chemin des Comtesses 
17630 LA FLOTTE 
 

Les caractéristiques importantes du projet 
 

- Le bâtiment actuel occupe une surface couverte de 30,85 m² qui sera étendue de 86,84 m², soit 
une surface couverte totale de 117,69 m². 

- Modification de façade par l’extension et la surélévation du bâtiment existant 
- Création d’un bassin en vue de la conservation et l’affinage des huîtres 
- Aménagement d’un espace vente-dégustation indépendant 
- Aménagement paysager du site  

 

L’enquête publique (textes) 
 
L’enquête publique est requise au titre de la loi littoral dans la mesure où le projet en question est compris 
dans la bande de 100 m (L. 121-17 du CU). 
L’enquête publique est organisée par la commune de LA FLOTTE, compétente en matière d’autorisations 
d’urbanisme, et non pas la communauté de communes compétente en matière de planification.  
Cette enquête a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte 
des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement. 
Aucune autre concertation préalable n’a eu lieu sur ce dossier. 
 
Le permis de construire sera délivré sous l’égide du règlement du PLUi : une autorisation d’urbanisme se 
doit d’être conforme au règlement en vigueur au moment de sa délivrance. 
 
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur transmettra le dossier de l’enquête, accompagné du 
registre d’enquête et des pièces annexées, avec le rapport et ses conclusions motivées à Monsieur le 
Maire de la commune de LA FLOTTE, dans les 30 jours à compter de la clôture de l’enquête. Ces 
documents seront également transmis au Ministre chargé des Sites, le permis de construire ne pouvant 
être délivré qu’avec son accord exprès. A défaut d’accord, le projet fera l’objet d’un refus de permis de 
construire. 

 

Les pièces jointes à cette présente note, dans le dossier : 
 

- L’arrêté d’enquête publique 
- L’avis d’enquête publique et les mesures de publicité 
- La désignation par le Tribunal Administratif du Commissaire enquêteur 
- Les avis émis sur le projet, notamment celui de la commission Départementale de la Nature, des 

Paysages et des Sites 
- Le contenu du dossier de permis de construire comprenant notamment : la notice d’incidence 

Natura 2000 et la dispense d’étude d’impact 
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

PORTANT SUR LE PERMIS DE CONSTRUIRE N° 01716122 E 0005 AU NOM DE MONSIEUR VINCENT HAYE 

POUR L’EXTENSION D’UNE CABANE OSTREICOLE ET LA CREATION D’UNE DEGUSTATION D’HUITRES 

AU 8, ROUTE DU PRAUD SUR LA COMMUNE DE LA FLOTTE 
 
 

Par arrêté du n° 049/22 du 09 juin 2022, le Maire de la Commune de LA FLOTTE (17630) a prescrit l’enquête publique relative à la 

demande de permis de construire numéro 01716122 E 0005 au nom de Monsieur Vincent HAYE. 
 

Cette enquête publique se déroulera à la Mairie de LA FLOTTE pendant 16 jours consécutifs : 

 
 

Du VENDREDI 08 JUILLET 2022 au LUNDI 25 JUILLET 2022 inclus. 
 

 

Afin de conduire cette enquête publique, le Président du Tribunal Administratif de Poitiers a désigné, par décision N° E22000059/86 

en date du 24 mai 2022, un commissaire enquêteur : 
 

- Monsieur Alain MORISSET 
 

Le dossier d’enquête publique composé entre autres de la notice d’évaluation des incidences Natura 2000 est consultable : 
 

- En version informatique sur le site internet de la Commune de LA FLOTTE à l’adresse suivante : www.laflotte.fr 

 

- En version papier à la Mairie de LA FLOTTE (25, cours Félix Faure, 17630 LA FLOTTE) aux jours et heures habituels 

d’ouverture au public à savoir : 

Lundi, Mardi, Mercredi et jeudi de 10h à 12h et de 14h à 16h30 

Vendredi de 10h à 17h 

Samedi de 10h à 12h 
 

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions : 
 

- Sur le registre d’enquête papier mis à disposition à la Mairie de LA FLOTTE (25, cours Félix Faure, 17630 LA FLOTTE) 

- Par voie postale en adressant un courrier au Commissaire Enquêteur ou au Maire de la commune de LA FLOTTE  

- Par courriel à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante :  mairie@laflotte.fr en indiquant dans l’objet 

« enquête publique pour le PC 01716122 E 0005 – Vincent HAYE » 
 

Les observations et propositions du public formulées par courrier électronique, et par courrier postal ainsi que les observations et 

propositions du public reçues par le commissaire enquêteur seront versées et consultables sur le site internet de la Commune de       

LA FLOTTE www.laflotte.fr pendant la durée de l’enquête. 
 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations écrites ou orales à la Mairie de            

LA FLOTTE aux dates et heures ci-après :   

 

- Mercredi 13/07/2022 de 14h à 17h 

- jeudi 21/07/2022 de 09h à 12h 

 

 

Les informations relatives à l’organisation de l’enquête publique peuvent être consultées sur le site internet de la Commune de         

LA FLOTTE à l’adresse suivante :  www.laflotte.fr 
 

Des informations complémentaires peuvent être obtenues à la Mairie de LA FLOTTE sise 25, cours Félix Faure auprès de Madame 

Claire RAKOTOMALALA (tél : 05 46 09 03 04) 
 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre sera mis à disposition du commissaire enquêteur et clos par lui. 
 

Le commissaire enquêteur transmettra le dossier de l’enquête, accompagné du registre d’enquête et des pièces annexées, avec le 

rapport et ses conclusions motivées au Maire de la commune de LA FLOTTE, dans les 30 jours à compter de la clôture de l’enquête. 

Ces documents seront également transmis au Ministre chargé des Sites, le Permis de construire ne pouvant être délivré qu’avec son 

accord exprès.  
 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la Mairie de LA FLOTTE sise        

25, cours Félix Faure, 17630 LA FLOTTE, et sur le site internet  www.laflotte.fr  pendant un an à compter de la date de clôture de 

l’enquête.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
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